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Sujet I:  La Protection Technique d’Oeuvres et les Systèmes de Gestion du Droit d’Auteur Partie D: Quelle est la portée appropriée de la protection du droit d’auteur dans un monde de protections techniques ? 

Session 2:  La portée de la prohibition du contournement des dispositifs techniques 

   B exceptions
I. Etude du droit avant la transposition des traités OMPI 

1.1
Votre pays avait-il déjà des dispositions législatives relatives à la protection technique de certaines oeuvres de l’esprit avant l’adoption des traités OMPI de 1996.  Si oui, dans quels domaines?  (Exemple: logiciels . . .)



Le Audio Home Recording Act (AHRA) (Loi sur l’Enregistrement Audio Domestique), Chapitre 10 du Titre 17, rend obligatoire l’intégration du “système de gestion de copies en série” (“serial copy management system” - SCMS) dans tous les dispositifs d’enregistrement audio digitaux fabriqués, importés ou distribués aux Etats-Unis. Le SCMS permet la fabrication d’un nombre illimité de copies de première génération d’un enregistrement sonore. Mais à travers un moyen technique, le SCMS empêche de faire d’autres copies de celles de première génération. La prohibition du trafic de dispositifs ou les services contournant le système de gestion de copies en séries est prévue à l’article 17 U.S.C. §1002(c).  Le texte du AHRA est disponible sur le site  http://www.loc.gov/copyright/title17/92chap10.html.


Des voies de recours au civil sont prévues pour la violation du AHRA.  Elles incluent des dommages et intérêts, des injonctions temporaires ou permanentes, des saisies temporaires et la modification ou la destruction des articles contrefaisants, par moyen de sanction. 17 U.S.C. §1009.



En outre il existe des interdictions contre la diffusion des dispositifs de contournement du cryptage des émissions par câble ou satellite, mais ces interdictions ne dépendent pas du statut protégé des programmes télévisuels par le droit d'auteur. Ces lois sont analysées séparément dans notre réponse au questionnaire de la Session I.C. 
1.2
Votre pays avait-il déjà des dispositions législatives relatives à la protection des dispositifs d’information ayant trait à l’œuvre ou à son auteur, ou au titulaire des droits?



Les Sections 1002(d) et (e) du AHRA concernent la protection de certaines informations codées dans les enregistrements musicaux numériques d’un enregistrement sonore. La Section 1002(d) prohibe le codage “d’informations inexactes relatives à la catégorie du code, du statut du droit d’auteur, ou du statut de génération (à savoir s’il s’agit d’un original ou d’une copie de la première génération) .”  Cependant, il n’est pas requis d’une personne qui importe ou fabrique des enregistrements musicaux numériques d’encoder des informations relatives au statut du doit d’auteur.  De même, une personne qui transmet ou communique un phonogramme au public dans un format numérique n’est pas obligée de transmettre ou communiquer l’information relative au statut du droit d’auteur. Cependant, si de telles informations sont transmises ou communiquées, il faut qu’elles soient véridiques.  17 U.S.C. §1002(e).

1.3
Existait-il dans votre législation des dispositions relatives aux sanctions encourues en cas de contournement des dispositions techniques?

1. A l’encontre de celui qui accomplit l’acte de contournement?


L’acte de contournement du système de gestion de copies en séries  n’est pas en lui-même une violation, mais offrir ou réaliser tout service dont “l’objet ou l’effet principal” est de contourner le système de gestion de copies en séries est une violation.

2. A l’encontre de celui qui offre les moyens de ce contournement:

a. En donnant des indications sur ces moyens?


Non; fournir des dispositifs ou services est prohibé, mais pas de simplement faire circuler l’information. 

b. En fournissant le matériel permettant le contournement (actes préparatoires) ?


Oui, 17 U.S.C. §1002(c).

c. En proposant des services de contournement?


Oui, 17 U.S.C. §1002(c).

1.4
A défaut de dispositions légales, la jurisprudence avait-elle sanctionné de tels actes:

1. Acte de contournement?

2. Acte de fourniture de matériel?

3. Fourniture de services de contournement?



En règle générale, non. Cependant, d’après les principes de la jurisprudence Sony Corp. v.  Universal  City  Studios, Inc., 464 U.S. 417 (1984), une personne qui fournit un dispositif facilitant la contrefaçon peut encourir une responsabilité secondaire pour les infractions commises par les utilisateurs finaux si le dispositif n’a pas d’usage non-contrefaisant substantiel. Dans cette affaire, la Cour Suprême des Etats-Unis a décidé que Sony, fabricant d’un magnétoscope, n’était pas responsable pour infraction contribuante, puisque le magnétoscope permettait une utilisation non-contrefaisante significative, par exemple, (1) reproduire des programmes télévisés dont les titulaires n’avait pas d’objections à ce qu’ils soient copiés ; et (2) l’enregistrement domestique privé de programmes de télévision diffusés librement afin de différer la séance privée, ce qui constitue selon la Cour Suprême une utilisation légitime (fair use). (La décision Sony est disponible sur le site http://laws.findlaw.com/us/464/417.htm.)

1.5
Le système mis en place, s’est-il révélé efficace? 

1. Fréquence du recours aux dispositifs techniques ? 


Nous ne disposons pas de statistiques sur l’utilisation du système de gestion de copies en séries.  D’autres dispositifs techniques sont devenus d’utilisation commune, même s’ils ne bénéficiaient pas de protection contre le contournement avant que le Digital Millennium Copyright Act (DMCA) ne prenne effet.   De tels dispositifs incluent par exemple, la protection Macrovision sur les enregistrements de films cinématographiques et la protection par mot de passe pour les banques de données et les logiciels.

2. Fréquence des litiges ?


Nous n’avons pas connaissance pas d’action intentée sous l’article 17 U.S.C. §1002(c).

3. Raisons d’une éventuelle indifférence ou d’un éventuel abandon des poursuites ou d’application des dispositifs techniques? 


Il y a plusieurs raisons pour lesquelles un titulaire de droits d’auteur déciderait de ne pas appliquer des dispositifs techniques de protection: La résistance des clients et le coût de tels dispositifs en font partie. 


Nous ne savons pas pourquoi il n’y a pas de litiges rapportés concernant le contournement du SCMS. Il se peut que le contournement du système ne soit pas un problème ; il se peut aussi que d’autres formes de reproductions non autorisées (par exemple : à travers des programmes de « partage de fichiers ») aient éclipsés les violations concernant le SCMS. Avant le DMCA, il n’y avait pas de protection légale pour d’autres formes de dispositifs techniques de protection spécifiquement en relation avec des œuvres protégées, et donc pas de fondement pour une poursuite judiciaire.
1.6
A défaut de dispositions législatives ou de solutions jurisprudentielles, la pratique avait-elle développé une tolérance à l’égard de pareils actes?



Le mot « tolérer » suggère que les titulaires de droit d’auteur avaient des droits relatifs au contournement des dispositifs techniques qu’ils ont décidé de ne pas exercer (ou qu’ils n’étaient pas respectés). En fait, avant le DMCA il n’y avait pas de loi qui protégeait les dispositifs techniques spécifiquement en relation avec des œuvres protégées outre le AHRA.  (Des lois correspondantes sont analysées succinctement sous 1.1, ci-dessus, et dans notre réponse au questionnaire pour la Session I.C.)

1.7
Le législateur, avait-il déjà prévu des exceptions à l’interdiction de contourner des dispositifs techniques?  Si oui, exposez-les.


Il n’y a pas d’exceptions concernant le SCMS, mais sous l’article 17 U.S.C. §1009(d)(3), il appartient à un tribunal de réduire les dommages et intérêts dus pour la violation de l’article §1002 si le coupable n’était pas conscient du fait et n’avait pas de raisons de croire que son acte constituait une violation de l‘article 1002. 

II
Intégration des obligations découlant des traités OMPI B dispositions relatives à la protection des dispositifs techniques 
2.1
Votre législation, a-t-elle procédé à l’intégration des traités OMPI (arts. 11 et 12 WCT, arts. 18 et 19 WPPT)?



Oui.

1 A quelle date?

1998.

1 A quelle occasion?

B loi spéciale? Loi plus générale?

Dans le Digital Millennium Copyright Act (DMCA), mais dans une section séparée de la loi spécifique sur le droit d’auteur (i.e., dans le Chapitre 12 du Titre 17 du U.S. Code).  Un résumé du DMCA est disponible sur le site http://lcweb.loc.gov/copyright/ sous “Legislation.”  Le texte de la Loi Américaine sur le droit d’auteur, telle que changée par le DMCA, est disponible sur le site http://www.loc.gov/copyright/title17/.  Le Chapitre 12 du Titre 17 est disponible sur le site http://www.loc.gov/copyright/title17/92chap12.html.

2.2 Votre pays, est-il actif dans le domaine de la recherche des dispositifs techniques?


Oui. De nombreuses sociétés et consortia sont impliqués dans la recherche; certaines universités effectuent également des travaux dans ce domaine. Par exemple, le Secure Digital Music Initiative (SDMI) est un consortium de titulaires de droits d’auteur, de réalisateurs de logiciels et de fabricants d’équipement grand public qui développent une spécification pour la protection technique de phonogrammes qui ne permettra qu’un nombre limité de reproductions entre les dispositifs domestiques et empêchera les œuvres protégées d’être téléchargées sans autorisation sur l’internet.  L’industrie cinématographique prend des initiatives similaires, comme le Copy Protection Technical Working Group (CPTWG), un consortium de fournisseurs de contenu, de fabricants électronique grand public et des représentants de l’industrie de la technologie de l’information. Il existe beaucoup de sociétés privées impliquées dans le développement de différents types de protection techniques. Ces sociétés incluent par exemple:  Adobe, IBM, Microsoft, Xerox, InterTrust, Reciprocal, Verance, Macrovision, Blue Spike, Liquid Audio, NTRU, etc.

2.3
Comment votre législation assure-t-elle la protection juridique de ces dispositifs?

1. Par des dispositions spécifiques propres à la question?

Oui.

2. Par les textes relatifs à la contrefaçon?

Non.

3. Par des dispositions du droit commun de la responsabilité ?

Non.

4. Autre?  (Exemple, textes relatifs à la criminalité informatique . . .)

Non.

2.4
Décrivez rapidement le système mis en place.

            17 U.S.C. §1201:

· Prohibe le contournement de dispositifs techniques de protection qui contrôlent de façon effective l’accès à une œuvre protégée '1201(a)(1),

· Prohibe la fabrication, l’importation, l’offre au public, la fourniture ou autrement le trafic des techniques, produits ou services qui sont conçus ou fabriqués principalement afin de contourner des techniques effectives de contrôle d’accès, ou qui n’ont qu’un but ou une utilisation économique significative qui soit limitée par rapport au contournement de tels contrôles, ou qui sont mis sur le marché pour une utilisation lors du contournement de tels contrôles, '1201(a)(2), et

· Prohibe la fabrication, l’importation, l’offre au public, la fourniture ou autrement le trafic les techniques, produits ou services qui sont conçus ou fabriqués principalement afin de contourner des dispositifs techniques qui protègent de façon effective un droit d’un titulaire de droit d’auteur, ou qui n’ont qu’un but ou une utilisation économique significative qui soit limitée par rapport au contournement de tels contrôles, ou qui sont mis sur le marché pour une utilisation lors du contournement de tels dispositifs, '1201(b).

Voir les développements sur les exceptions sous 3.1, ci-dessous.

17 U.S.C. '1202 concerne la protection de “l’information sur la gestion du droit d’auteur” (“copyright management information”). Cette section dispose entre autres de façon pertinente:  

· Nul ne doit sciemment et avec l’intention de provoquer, de permettre, de faciliter ou de dissimuler une infraction, fournir, distribuer ou importer pour la distribution des informations relatives à la gestion du droit d’auteur qui soient fausses. 

· Nul ne doit sans l’autorisation du titulaire du droit d’auteur ou sans être couvert par la loi : 

1 intentionnellement supprimer ou altérer quelque information sur la gestion du droit d’auteur que ce soit,

1 distribuer ou importer pour la distribution l’information sur la gestion du droit d’auteur en sachant que l’information sur la gestion du droit d’auteur  a été supprimée ou altérée sans l’autorisatoion du titulaire du droit d’auteur ou sans être couvert par la loi, ou 

1 distribuer, importer pour la distribution, ou représenter publiquement des œuvres, reproductions d’œuvres, ou phonogrammes, en sachant que l’information sur la gestion du droit d’auteur a été supprimée ou altérée sans l’autorisation du titulaire du droit d’auteur ou sans être couvert par la loi, en sachant ou … ayant des motifs raisonnables de savoir que cela provoquera, permettra, facilitera, ou dissimulera une infraction de n’importe lequel des droits sous le [Titre 17].@
“L’information sur la gestion du droit d’auteur (Copyright management information)” inclut les informations suivantes transmises en relation avec des reproductions, représentations ou affichages d ‘une œuvre (mais n’incluent cependant pas d’informations identifiant personnellement l’utilisateur):  le titre, l’auteur, le titulaire du droit d’auteur, les termes et conditions de l’utilisation, le nom de l’écrivain, des artistes-interprète ou du réalisateur (excepté pour ce qui est des représentations publiques par radio et stations émettrices), des chiffres et symboles identifiables se rapportant à ou établissant un lien avec l’information précédente et avec d’autres informations tel qu’il peut être prescrit par le Register of Copyrights.  17 U.S.C. §1202(c).

2.5 Préciser les sanctions disponibles contre le contournement; soulignez l’existence ou l’absence de sanctions pénales.


Les recours au civil pour les violations des articles 17 U.S.C. §§1201 et 1202 sont décrites à l’article 17 U.S.C. §1203. Ils incluent des injonctions temporaires et permanentes, des dommages et intérêts et coûts et honoraires d’avocat.  Des sanctions pénales sont également disponibles dans le cas d’une violation de l’article 17 U.S.C. §§1201 ou 1202 faite “volontairement et aux fins d'un avantage commercial ou d’un gain financier privé.” 17 U.S.C. §1204.


Les recours pour violation du AHRA sont analysés sous 1.1, ci-dessus.

2.6
Quelles sont les personnes dont la responsabilité peut être engagée?

4. Celle qui accomplit l’acte de contournement?


Oui, mais uniquement pour le contournement de contrôles d’accès, pas pour le contournement de contrôles des droits.

4. Celle qui permet, d’une façon ou d’une autre, l’accomplissement de l’acte de contournement

a. Fournisseur d’information?



Non, sauf si la fourniture d’information équivaut de façon effective à la fourniture de dispositif ou de services.  Cependant, dans Universal City Studios, Inc. v. Reimerdes, 111 F. Supp.2d 346, 2000 U.S. Dist. Lexis 11949 (S.D.N.Y. Aug. 17, 2000), appel en cours (2d Cir.) (disponible sur le site http://www.mpaa.org sous “DVD-DeCSS”), le tribunal a conclu que fournir des hyperliens vers un dispositif de contournement constitue dans certains cas l’équivalent fonctionnel de la fourniture même de ce dispositif et le tribunal a formulé un test pour déterminer quand de tels liens seraient illégaux sous l’article 17 U.S.C. §1201.  Voir l’analyse sous 3.6, ci-dessous.

b. Fournisseur de matériel?


Oui.

c. Fournisseur de services?


Oui.

4. Cette personne, doit-elle avoir agi en connaissance de cause ou avec l’intention de contourner, pour engager sa responsabilité?


La connaissance ou l’intention n’est pas requise en relation avec la prohibition de l’acte de contournement des contrôles d’accès dans l’article §1201(a)(1).


Comme expliqué ci-dessus, l’article §1201(a)(2) (relatif aux contrôles techniques d’accès effectifs) et l’article §1201(b) (relatif aux dispositifs techniques de protection qui protègent de façon effective un droit d’un titulaire de droits d’auteur) prohibent le trafic de dispositifs qui sont conçus ou produits principalement afin de contourner la protection technique et comportent donc implicitement la condition d’intention. L’élément intentionnel est bien plus atténué (sinon inexistant) dans la prohibition suivante de dispositifs qui n’ont qu’un but ou une utilisation économique significative qui soit limitée par rapport au contournement de tels dispositifs.  Pour la troisième alternative – mise sur le marché pour utilisation pour le contournement – l’intention est requise.


Pour la responsabilité pénale, l’intention est requise : La violation doit être faite “volontairement et aux fins d'un avantage commercial ou d’un gain financier privé.” 17 U.S.C. §1204.


Pour ce qui est de la protection d’information relative à la gestion du droit d’auteur, les violations de l’article §1202 contiennent un élément intentionnel. Voir la description de l’article §1202 sous la question 2.4, ci-dessus. Le principe pour la responsabilité pénale est énoncé à l’article §1204, analysé ci-dessus.

2.7
Existe-t-il des différences suivant les dispositifs contournés: par exemple, entre dispositifs protégeant l’accès et dispositifs protégeant les droits de l’auteur, ou dispositifs protégeant les informations relatives à l’oeuvre (copyright management information)?  Si oui, pourquoi?

            
Il existe des différences selon que le dispositif contourné est un contrôle d’accès ou qu’il protège un droit d’un titulaire de droits d’auteur (un “contrôle des droits”).  Il y a une prohibition légale de l’acte de contournement de contrôles d’accès, sujet aux exceptions analysées à 3.1, ci-dessus.  Il n’y a pas de prohibition légale de l’acte de contournement des contrôles des droits. Le législateur pensait que le droit d’auteur devait régir le domaine des droits: si la personne qui contourne un contrôle des droits commet un acte en violation du droit d’auteur, cette personne encourrait une responsabilité confromément au droit d’auteur. Cependant, le législateur pensait que si la personne contournant un contrôle des droits commettait un acte permis par le droit d’auteur, elle  ne devrait pas être responsable pour l’acte de contournement. 



Les dispositions anti-trafic s’appliquent aux dispositifs et aux services contournant des contrôles d’accès autant qu’à ceux contournant des contrôles des droits. 



Les dispositions concernant l’information relative à la gestion du droit d’auteur sous l’article §1202 sont différentes dans leur portée que celles concernant les dispositifs techniques de protection sous l’article §1201.  L’article §1202 énonce des droits différents: il existait un souci plus grand que l’article soit enfreint par inadvertance, mais peu de situations où l’on pensait qu’il soit approprié de permettre à des individus de l’enfreindre sciemment.

2.8
Au cas où la fourniture de dispositifs de contournement est illicite,,

1. Préciser comment sont définis les dispositifs visés.    


Les dispositions anti-trafic s’appliquent à “toute technique, tout produit, tout service, tout dispositif, tout composant ou partie de celui-ci.”  Ces termes ne sont pas définis.

a. La définition s’étend-elle aux logiciels?


Les termes énumérés ci-dessus comprennent les logiciels d’ordinateur. En fait, c’était un logiciel connu sous le nom de DeCSS qui était à l’origine de la jurisprudence Reimerdes, analysé sous 3.6, ci-dessous.

b. Pour qu’il y ait une violation, faut-il que le dispositif soit effectif?  Dans l’affirmative, comment juge-t-on du caractère effectif du dispositif?


La responsabilité sous l’article 17 U.S.C. §1201(a) dépend du fait de savoir si le dispositif technique de protection contourné “contrôle de façon effective l’accès à une œuvre ”.  Cette condition est satisfaite “si le dispositif, dans le cours ordinaire de son opération, exige l'application d'informations, ou un procédé ou un traitement, pour accéder à l’œuvre.”  §1201(a)(3)


La responsabilité sous l’article 17 U.S.C. §1201(b) dépend du fait de savoir si le dispositif technique de protection contourné “contrôle de façon effective un droit d’un titulaire de droit d’auteur”.  Cette condition est satisfaite “si le dispositif, dans le cours ordinaire de son opération, empêche, restreint ou autrement limite l’exercice d’un droit d’un titulaire de droit d’auteur ” sous le Titre 17.  §1201(b)(2)

2. La législation prend-elle en compte le fait que certains dispositifs capables de contourner des protections techniques se prêteront également à des utilisations licites?  Par exemple, la responsabilité pour fourniture de moyens dépend-elle du caractère du dispositif comme ayant pour Aseule finalité@ celle de contourner?  Comme ayant pour finalité principale celle de contourner?  Comme n’ayant Aaucune utilisation commercialement significative que celle de controurner? 

       Les dispositions anti-trafic contiennent une disposition quant à une possibilité de responsabilité: que le dispositif ou le service en question soit “conçu ou produit principalement” afin de contourner la protection technique. Une seconde possibilité pour faire jouer la responsabilité s’attache au fait de savoir si le dispositif ou le service de contournement “n’a qu’un but ou une utilisation économique significative qui soit limitée” par rapport au contournement de tels dispositifs.  Une troisième possibilité dépend du fait de savoir si le dispositif ou le service est mis sur le marché avec pour but le contournement.  17 U.S.C. §§1201(a)(2) et 1201(b)(1).

III.
Exceptions aux sanctions: Contournements autorisés 
3.1 Votre pays, connaît-il des exceptions aux sanctions pour contournement suivant les dispositifs concernés (accès, droits, information): 


Les prohibitions du contournement des contrôles d’accès et le trafic de dispositifs de contournement sont soumises à diverses exceptions, y compris une exception à la prohibition du contournement des contrôles d’accès au bénéfice des bibliothèques à but non-lucratif et des établissements  éducatifs pour déterminer s’ils désirent acquérir une œuvre, ainsi que des exceptions pour l’ingénierie inverse de logiciels, pour l’application de la loi par la police et d’autres responsables, pour les activités de services secrets et autres activités gouvernementales, pour les essais de sécurité, pour la recherche pour le cryptage, pour la protection des mineurs, et pour le contournement afin d’identifier et rendre inopérable les moyens cachés de recueillir des informations identifiant une personne.  Chaque exception a ses propres conditions dont certaines sont assez détaillées. Alors que les exceptions légales excusent généralement l’acte de contournement des dispositifs techniques pour obtenir l’accès à une œuvre pour des raisons spécifiées, la plupart d’entre elles ne permettent qu’une dissémination limitée des dispositifs ou des informations de contournement ; d’autres ne permettent aucune dissémination. ''1201(d)-1201(j).



La prohibition de l’acte de contournement des dispositifs techniques de contrôles d’accès n’a pris effet que le 28 octobre 2000, deux ans après la date à laquelle la loi a été promulguée. Pendant ces deux années et ultérieurement à chaque période de trois ans,  le Librarian of Congress doit déterminer par décret (rulemaking proceeding) si les utilisateurs de n’importe laquelle des catégories d’œuvres sont ou peuvent avec probabilité être préjudiciés par la prohibition du contournement des contrôles techniques d’accès dans leur aptitude de faire un usage non-contrefaisant de ces œuvres. Si cela est le cas, le Librarian devra supprimer la prohibition pour cette catégorie d’œuvres pour la période suivante de trois ans. '1201(a)(1).  A la fin du premier décret, le Librarian of Congress a exempté deux catégories d’œuvres de la prohibition du contournement des contrôles d’accès jusqu’au 28 octobre 2003:  (1)  les compilations consistant en des listes de sites Internet bloqués par des logiciels d’application filtrant, et (2) les œuvres littéraires, y compris les programmes d’ordinateur et les banques de données, protégés par des dispositifs de contrôle d’accès qui ne permettent pas l’accès à cause de dysfonctionnements, d’endommagement, ou d’obsolescence. Voir http://www.loc.gov/copyright/1201/anticirc.html.  Cette mesure n’enlève pas la possibilité d’une responsabilité pour fourniture de dispositifs ou de services de contournement.


Comme expliqué ci-dessus, l’acte de contourner les mesures techniques protégeant le droit d’auteur (en dehors de l’accès) n’est pas en lui-même illégal.


En ce qui concerne les dispositions sur l’authenticité de l’information sur la gestion du droit d’auteur de l’article §1202, il existe une exception pour l’application de la loi et pour les activités de services secrets et autres activités gouvernementales. §1202(d). Il y a aussi des limites quant à la responsabilité pour violation de l’article §1202(b) (concernant la suppression ou l’altération d’informations sur la gestion du droit d’auteur et la distribution ou la représentation publique d’œuvres desquelles de telles informations ont été supprimées ou altérées).  Ces exceptions concernent (1) les transmissions analogues par une station d’émission ou par un câblo-opérateur (ou du fournisseur de programmes de ceux-ci) si la conformité n’est techniquement pas réalisable et causerait des difficultés injustifiées, et que le contrevenant n’avait pas l’intention de provoquer, permettre, dissimuler ou faciliter l’infraction par sa conduite §1202(e)(1); et (2) dans le cas de transmissions numériques, si le standard de transmissions numériques est développé par un consensus volontaire des stations émettrices et des câblo-opérateurs, si l’information sur la gestion du droit d’auteur est placée d’une manière contraire à ce standard par quelqu’un d’autre que les stations émettrices ou les systèmes de câbles, et que cela a été fait sans intention de provoquer, permettre dissimuler ou faciliter l’infraction.  §1202(e)(2).

2. Exceptions aux profits des utilisateurs:

a. Concernant toutes les exceptions au monopole?


      Non, mais les exceptions de l’article §1201 se rapportent avant tout au contournement des contrôles d’accès.  Il n’y a pas de prohibition de l’acte de contournement des mesures protégeant les droits.


      Les exceptions à l’article §1202 (concernant l’information sur la gestion du droit d’auteur) ne correspondent pas à toutes les exceptions du droit d’auteur, mais les droits fournis pas cette loi ne correspondent pas directement avec des droits d’auteur.

b. Concernant certaines exceptions seulement (voir, par ex., les sept exceptions prévues dans la proposition de Directive communautaire)? 


      Il n’y a pas de corrélation directe entre les exceptions anti-contournement et les exceptions du droit d’auteur.  Par exemple, plusieurs des exceptions de l’article §1201 seraient probablement comprises dans la doctrine de l’usage légitime (fair use) (17 U.S.C. §107) si l’exercice d’un droit d’auteur était en question. D’un autre côté, toutes les utilisations possibles comprises dans la doctrine de l’usage légitime ne seraient pas inclues dans les exceptions de l’article §1201.  


       Comme expliqué ci-dessus, il n’y a pas de corrélation directe entre les exceptions de l’article §1202 et les exceptions du droit d’auteur.

c. S’agit-il d’une liste fermée, ou en revanche reposant sur des critères généraux?




En ce qui concerne le contournement des contrôles d’accès, c’est une liste 


fermée, chaque exception répond à des critères spécifiques.

d. Décrivez.


        Voir la réponse à 3.1, ci-dessus.

e. Quelles raisons justifient ces choix?

              Section 1201(d) permet aux bibliothèques, aux établissements d’archivage ou éducatifs d’avoir accès à une œuvre commercialement exploitée afin de savoir s’ils veulent l’acquérir.


        Section 1201(e) garantit que la prohibition du contournement n’empêche pas des activités légalement autorisées d’investigation, de protection, d’information ou secrète de la part d’officiers ou employés gouvernementaux.


        Section 1201(f) répond au souci que la prohibition du contournement ne restreigne pas l’ingénierie inverse lorsqu’elle est légitime.


        Section 1201(g) répond au souci que la prohibition du contournement ne restreigne la recherche légitime de cryptage.


         Section 1201(h) est conçu de façon à autoriser le contournement pour le but unique d’empêcher à des mineurs l’accès à du contenu sur internet.


      Section 1201(i) répond au souci quant à la sécurité de l’information identifiant une personne.


         Section 1201(j) répond au souci que la prohibition du contournement ne restreigne des essais faits de bonne foi sur les imperfections quant à la sécurité de systèmes informatiques.


         Il faut souligner que chaque exception énumérée ci-dessus répond à des critères légaux spécifiques.


         Pour ce qui est de l’article §1202:


         Section 1202(d) garantit que les conditions requises concernant l’information sur la gestion du droit d’auteur n’empêchent pas des activités légalement autorisées d’investigation, de protection, d’information ou secrètes de la part d’officiers ou employés gouvernementaux.


         Section 1202(e) n’est pas une exception, mais plutôt une limite à la responsabilité pour certaines violations de la part de stations émettrices ou de câblo-opéarteurs lorsque la violation a été commise sans intention de provoquer, permettre, faciliter ou dissimuler une infraction, et, dans le cas de transmissions analogues, si la conformité n’était techniquement pas réalisable ou poserait des difficultés injustifiées, et dans le cas de transmissions numériques, lorsqu’une autre personne est à l’origine du fait que l’information sur la gestion du droit d’auteur soit placée d’une manière qui contrevienne le standard approuvé dans l’industrie.

2. Existe-t-il de nouvelles exceptions aux droits conçues en considération des protections techniques et qui n’existaient pas expressément auparavant dans votre législation?


17 U.S.C. §1201(a) fait naître un droit différent d’un droit d’auteur et contient des exceptions différentes qui sont parfois semblables ou comprises dans des exceptions de droit d’auteur.


17 U.S.C. §1202 fait naître un droit différent du droit d’auteur et contient des exceptions différentes.

3. Existe-t-il des différences suivant des mesures techniques concernées?  Pourquoi?


Oui.  Voir la réponse à 2.7, ci-dessus.

3.2 Votre pays, impose-t-il des moyens de parvenir à la garantie de ses exceptions aux sanctions pour contournement?  Si oui, comment?

                        Uniquement d’une manière limitée. Les dispositifs de contournement n’ont pas le droit d’être disponible de façon générale. Des dispositifs ou services spécialement ciblés pourraient être légaux, mais jusqu’ici aucun litige n’a abordé cette question.

3.3
Existe-t-il des accords particuliers (contrats, accords collectifs . . .), permettant de contourner des dispositifs techniques, avec certaines catégories d’utilisateurs (exemple, bibliothèques publiques)?  Si oui, pourquoi?



Nous n’en avons connaissance d’aucun.

3.4
Le droit à l’exception au profit de l’utilisateur entraîne-t-il l’attribution d’un droit à compensation en faveur de l’auteur ou son ayant droit?

            
Non.

3.5
Dans votre pays, la loi impose-t-elle aux fabricants du matériel destiné aux consommateurs une obligation de confectionner leurs produits pour qu’ils reconnaissent et répondent aux mesures techniques particulières?  Dans l’affirmative, comment la loi impose-t-elle cette obligation?


Section 1201(c) précise que la prohibition des dispositifs de contournement ne requiert pas des fabricants d’équipement qu’ils conçoivent leurs produits de façon à répondre aux critères d’un dispositif technique quelconque. 


Remarquez, cependant, que l’article §1201(k) est une exception à ce principe général.  Il prohibe la fabrication et distribution de certains magnétoscopes analogues qui n’ont pas été équipés d’un procédé de contrôle des reproductions.  Le procédé de contrôle des reproductions répond à des codes dans les œuvres audiovisuelles ou à des transmissions insérées par les titulaires des droits d’auteur ou par d’autres pour limiter les reproductions faites par les consommateurs. Cependant, de telles reproductions ne peuvent être limitées qu’en ce qui concerne certaines œuvres, incluant les transmissions d’évènements en direct; les transmissions d’œuvres audiovisuelles livrées à la demande (pay-per-view); des copies de transmissions d’évènements en direct ou d’œuvres audiovisuelles rendues disponibles par un abonnement à une chaîne de télévision ; “un support physique contenant une ou plusieurs œuvres préenregistrées”; et des reproductions de transmissions d’évènements en direct ou d’œuvres cinématographiques transmises à la demande (pay-per-view), ou des reproductions faites d’un support contenant des œuvres audiovisuelles préenregistrées.

3.6 Quelle a été l’expérience dans votre pays sous l’égide d’une loi (ou de la jurisprudence, ou des règlements) concernant le contournement des mesures techniques protégeant l’accès aux oeuvres de l’esprit ou protégeant les droits des auteurs?


La procédure administrative sous l’article 17 U.S.C. §1201(a), conclue en octobre 2000, est analysée ci-dessus sous 3.1.



Il y a deux décisions importantes amenées sous l’article §1201.  

RealNetworks, Inc. v. Streambox, Inc., 2000 U.S. Dist.. Lexis 1889 (W.D. Wash. Jan. 18, 2000).  Le tribunal a accordé une injonction préliminaire contre la distribution du “Streambox VCR” du défendeur. RealNetworks avait développé un système de livraison de contenu (content delivery system) qui permet aux titulaires du contenu d’encoder leurs œuvres sous forme numérique en fichiers audio ou video “RealMedia” et de les communiquer aux consommateurs via un “RealServer.”  Pour accéder aux fichiers sur un RealServer, les consommateurs doivent utiliser un “RealPlayer.”  Le RealPlayer et le RealServer fonctionnent ensemble afin de permettre aux titulaires de rendre leurs œuvres disponibles pour une lecture en transit (streaming), mais non pour les copier.  Cela est effectué par l’utilisation de deux mécanismes de sécurité: (i) la “poignée de main secrète” (secret handshake), une séquence d’authentification par laquelle un RealServer assure que le contenu soit lu en transit uniquement avec un RealPlayer; et (ii) un “commutateur de reproduction” (copy switch), qui permet au titulaire du contenu de déterminer si oui ou non il veut permettre au consommateur de copier le contenu lu en transit. Le RealPlayer est programmé pour reconnaître et répondre au commutateur de reproduction.


Streambox a développé le Streambox VCR, qui substitue de façon effective le RealPlayer et  dupe le RealServer de sorte qu’il envoie les fichers RealMedia.  Le Streambox VCR, cependant, ne répond pas au commutateur de reproduction, et permet donc aux consommateurs de copier le contenu lu en trasnit sans tenir compte des restrictions imposées par un titulaire de contenu.


RealNetworks a poursuivi Streambox en justice, prétendant, inter alia, que la distribution du VCR violait l’article 17 U.S.C. §1201(a) et (b).  Le tribunal a accordé une injonction préliminaire à RealNetworks.  Elle a conclu que la poignée de main secrète était un  technique qui contrôle l’accès au sens de l’article §1201, et que le commutateur de reproduction utilisé en relation avec la poignée de main secrète était une technique qui protège les droits de reproduction du titulaire des droits d’auteur.  D’après le tribunal, le Streambox VCR, qui outrepasse d’abord la poignée de main secrète et ensuite contourne le commutateur de reproduction de sorte à permettre au consommateur de copier le contenu lu en transit, était un dispositif de contournement au sens de l’article §1201. Le tribunal a conclu que le VCR était conçu avant tout, mais pas exclusivement, pour contourner le contrôle d’accès et les mesures de protection de la reproduction offert par le système de RealNetworks, et qu’il n’avait pas d’autre but économique significatif.


Universal City Studios, Inc. v. Reimerdes, 111 F.Supp.2d 346, 2000 U.S. Dist. Lexis 11949 (S.D.N.Y. Aug. 17, 2000) ), appel en cours (2d Cir.) (disponible à http://www.mpaa.org sous “DVD-DeCSS”).  Les demandeurs, huit grands studios cinématographiques, ont poursuivi les défendeurs qui opèrent un site Internet, pour avoir posté (et encouragé d’autres à copier et distribuer) un logiciel utilitaire connu sous le nom de DeCSS.  Le DeCSS décode le mécanisme de cryptage connu sous le nom de CSS [Content Scramble System] qui protège les œuvres cinématographiques sur les “digital versatile disks” (DVDs) contre la reproduction ou contre la lecture par des lecteurs DVD et lecteurs sur ordinateur non-conformes.  Les demandeurs ont agi en justice sous l’article 17 U.S.C. §1201 pour empêcher les défendeurs de poster le DeCSS ou de créer des liens électroniques vers d‘autres sites où il est posté.


Peu après que l’action ait été entamée au début de l’année 2000, le tribunal a accordé une injonction préliminaire interdisant aux défendeurs de poster le DeCSS.  Les défendeurs avaient alors retiré le code DeCSS de leur site Internet, mais continuait d’afficher des liens vers  nombreux autres sites qui offraient le DeCSS afin d’être téléchargé.  Les demandeurs ont procédé à une extension de l’injonction pour interdire aux défendeurs d’afficher des liens vers le code DeCSS; les défendeurs ont procédé à l’annulation de l’injonction.  Le tribunal a consolidé la procédure sur l’injonction avec la procédure au fond.


Section 1201 Revendication. – Dans sa décision au fond, le tribunal a conclu que le CSS “contrôlait de façon effective l’accès” aux œuvres cinématographiques sur les DVDs puisque des clés sont requises pour accéder aux œuvres cinématographiques et que les clés ne peuvent être obtenues sans une licence ou sans l’achat d’un lecteur DVD ou d’un lecteur sur ordinateur contenant les clés.  Le tribunal a rejeté l’argument du défendeur que le CSS ne contrôlait pas l’accès à cause de son “faible” cryptage.  Elle a souligné que la loi serait dénuée de sens si elle ne protégeait que des mesures techniques « incassables ».  Elle a statué que le DeCSS était un dispositif de contournement au sens de l’article §1201(a)(2) puisqu’il était conçu avant tout pour décrypter le CSS.  Le tribunal a rejeté l’argument de défense que le  DeCSS avait été créé pour engendrer le développement d’un lecteur DVD qui utilise le système d’exploitation Linux.  D’après le tribunal, comme les défendeurs n’avaient pas eux-même créé le DeCSS, la raison de sa création était sans pertinence pour elle.  Les défendeurs l’offraient sur leur site Internet pour contourner le CSS, ce qui constituait un agissement prohibé, quelle que soit la raison pour laquelle le programme avait été écrit.


Arguments invoquant des exceptions. – Le tribunal a rejeté trois exceptions plaidées par la défense: l’ingénierie inverse, la recherche de cryptage et les essais de sécurité, au motif que les conditions préalables à leur application faisaient défaut. Elle a dénié au défendeur la validité de leur revendication d’usage légitime (fair use), affirmant que l’usage légitime (fair use) ne s’applique pas à une action amenée sous l’article §1201.  Le tribunal a également rejeté la revendication des défendeurs que de leur interdire de poster ou de créer des liens directement vers le DeCSS violait leur liberté d’expression  au sens du Premier Amendment.  Le tribunal a affirmé que les dispositions de la loi prohibant le trafic des dispositifs de contournement étaient neutres par rapport au contenu; qu’il s’agissait d’un exercice valide de l’autorité du Congrès; et non une restriction illégitime d’expression.  


Créer des liens. – Reconnaissant qu’une interdiction quant à la création de liens vers d’autres sites Internet avec des contenus autres que le DeCSS pouvait avoir un effet décourageant sur la liberté d’expression, le tribunal  a conclu qu’il ne devrait pas y avoir de responsabilité pour un tel lien sans preuve claire et convaincante que ceux responsables pour le lien “(a) savent au moment approprié que le contenu illicite est sur le site vers lequel a été créé le lien, (b) savent qu’il s’agit de techniques de contournement qui ne peuvent être licitement offertes, et (c) créent ou maintiennent le lien afin de disséminer cette technique.”  Le tribunal a affirmé que les demandeurs avaient amené la preuve de ce qui était requis..

La décision suivante concerne, inter alia, la responsabilité sous l’article §1202:

Kelly v. Arriba Soft Corp., 77 F. Supp.2d 1116 (C.D. Cal. 1999).  Kelly a poursuivi  Arriba (aujourd’hui connu sous le nom de Ditto)  pour contrefaçon de droit d’auteur fondé sur l’insertion de la part de Arriba de 35 photos de Kelly sur le moteur de recherche visuel d’Arriba sur Internet.  Alors que les photos ont été retirées en réponse à une plainte de Kelly, elles ont réapparues plusieurs fois dû à des problèmes techniques. Les photos avaient été obtenues des sites Internet de Kelly, qui fournissent une visite guidée virtuelle de la ruée vers l’or de Californie et faisait la promotion d’un livre sur ce sujet comportant les photos de Kelly.  Les photos ne sont pas vendues séparément sur les sites de Kelly. 

La banque de données d’Arriba contient plus de deux millions d’images en miniature collectées pas son programme-robot, qui recherche sur le web des images et les convertit en images miniatures pour les ajouter à la banque de données.   Le moteur de recherche d’Arriba fourni des images miniatures en réponse aux demandes de ses utilisateurs. Un utilisateur pouvait cliquer sur l’image désirée et afficher une image dans une nouvelle fenêtre qui incluait une version de pleine taille ainsi que des informations sur l’image.  Cette information incluait l’adresse du site Internet d’où elle était originaire et un lien vers ce site, mais n’incluait pas la mention de droit d’auteur et d’autres informations de gestion de droits qui apparaissait quand les images étaient visionnées dans le contexte des sites du demandeur.   (Au départ, l’image de pleine taille n’était pas sur le site des défendeurs, mais était créée par un lien vers celui du demandeur, sans autres informations des sites du demandeur. Les défendeurs ont subséquemment modifié le fonctionnement de leur moteur de recherche de sorte que lorsqu’un utilisateur clique sur une image miniature, l’image de pleine taille apparaît, tout comme le site Internet originaire apparaît en entier.) Le tribunal a conclu que le demandeur établissait à première vue une preuve de contrefaçon mais que la doctrine de l’usage légitime (fair use) s’appliquait aux activités d’Arriba, au motif que ces activités étaient une promotion de la recherche.

Le tribunal a ensuite répondu à la revendication du demandeur que le défendeur avait violé l’article '1202(b) du Digital Millennium Copyright Act en affichant les images miniatures sans l’information correspondante sur la gestion du droit d’auteur.  Elle a affirmé que l’article '1202(b)(1) n’était pas pertinent car les défendeurs n’avaient pas supprimé l’information sur la gestion du droit d’auteur concernant l’œuvre du demandeur, et qu’en tout cas, leurs agissements n’étaient pas intentionnels.  Concernant l’article '1202(b)(3), le tribunal a conclu qu’alors même que les défendeurs affichaient les œuvres du demandeur sans l’information sur la gestion du droit d’auteur correspondante, ils fournissaient le nom du site Internet d’où elles étaient originaires et un lien pour s’y rendre, ainsi qu’une mention concernant d’éventuelles contrefaçons de droit d’auteur autre part sur leur site.  En conséquence, le tribunal a conclu que les défendeurs n’avaient pas de motifs raisonnables de savoir qu’ils causeraient aux utilisateurs d’enfreindre les droits d’auteur.  De plus, le tribunal a conclu que l’utilisation des défendeurs n’augmenterait pas la vulnérabilité du demandeur quant à la contrefaçon, puisque les photos étaient déjà disponibles sur internet.   Le tribunal a accordé un jugement sommaire (summary judgment) au bénéfice des défendeurs sur la revendication de l’article '1202(b).

3.7
Dans quelle mesure les oeuvres de l’esprit ou d’information sont-elles actuellement diffusées dans votre pays accompagnées de mesures techniques de protection?  Préciser autant que possible les types d’oeuvres technologiquement protégées, et les types de mesures techniques utilisées.


En ce moment, l’accès a de nombreuses banques de données (par exemple, Lexis, Westlaw) est protégé par un mot de passe ou est restreint à certaines adresses IP en conformité avec un contrat entre l’utilisateur et le fournisseur.  D’autres types de dispositifs techniques de protection se fient au cryptage, au tatouage numérique (digital watermarking) ou à la combinaison des deux.


Les œuvres cinématographiques sur DVDs sont protégés par le Content Scrambling System (CSS) (voir l’analyse de la décision Reimerdes, ci-dessus).  Les œuvres cinématographiques en format VHS sont souvent protégées par un dispositif technique de protection développé par (et parfois nommé) Macrovision, une forme de protection qui rend difficile la reproduction de l’œuvre. (Voir 17 U.S.C. §1201(k)). 


Le SCMS pour les phonogrammes est décrit ci-dessus sous 1.1 – 1.7.  Un mécanisme de protection a été développé pour les phonogrammes en format DVD Audio, mais nous n’en connaissons pas les détails.


Les plus grands distributeurs d’eBook se fient à la protection technique – l’une d’entre elles, Gemstar, a un format propriétaire mais les autres resposent sur des solutions de logiciels fournis par Microsoft et Adobe, inter alia.


Beaucoup de sociétés énumérées dans la réponse à 2.2, ci-dessus, ont des dispositifs techniques de protection à de nombreux nivaux de mise en place et plus d’information peut être obtenue sur leur site internet.
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